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1 Mission AMO « Bellegarde 2030 » 
 
1.1 Les objectifs de la mission 
 

Lancée en janvier 2012 et achevée en octobre de la même année, la présente mission 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) fait suite à l’étude du PACA Bellegarde (voir cahier 
n°110-1) conduite de mai 2011 à septembre 2011 sur un territoire comprenant la partie sud du 
Pays de Gex, la partie ouest de la communauté de communes du Genevois, le pays 
Bellegardien et le sud-ouest du canton de Genève.  

Cette mission d’étude AMO « Bellegarde 2030 » est destinée à mettre en œuvre les 
recommandations formulées dans le cadre de l’étude du PACA Bellegarde, spécifiquement 
celles relatives au territoire bellegardien où un développement qualitatif est nécessaire. 

Pour mémoire, l’étude du PACA Bellegarde recommandait d’affirmer le rôle de Bellegarde 
comme porte d’entrée sud-ouest de l’agglomération franco Valdo genevoise et préconisait pour 
mettre en œuvre cette recommandation de :  

 

Extrait du cahier 110-1      



 

Cahier n°110- 3 / novembre 2012 
 

7 l 84 

Aussi, sur les bases de ces recommandations, les objectifs assignés à la présente étude 
sont d’une part, d’aider à fabriquer un rêve collectif pour le Grand Bellegarde à horizon 2030 
comprenant les communes de Bellegarde-sur-Valserine, Châtillon-en-Michaille et Lancrans, et 
d’autre part d’aider à traduire les ambitions formulées par les communes au travers d’éléments 
de cahier des charges destinés à lancer un concours d’idées.  

Ainsi, le présent rapport s’organise en deux grandes parties, l’une présentant la méthode 
pédagogique spécifiquement développée pour définir l’ambition « Bellegarde 2030 », l’autre les 
résultats conclusifs de l’étude.  

 

1.2 Les acteurs de la mission 
 

La composition du groupe de travail ci-dessous apparaît volontairement resserrée autour des 
principaux décideurs du territoire et de leur équipe technique pour favoriser dans la proximité 
une dynamique d’échanges intenses et d’expression libre. 

 

Composition du groupe de travail : 

Régis PETIT, vice président de la CCPB, Maire de Bellegarde 

Michel DE SOUZA, Président de la CCPB, Maire de Champfromier 

Patrick PERREARD, vice président de la CCPB, Maire de Châtillon-en-Michaille 

Pierre GAVIN, Maire de Lancrans 

 

Véronique HERBERT, DGS CCPB 

Catherine BRUN, DGS ville de Bellegarde 

Noémie BALBINOT, CCPB 

 

Laetitia ZAGHOUANE, canton de Genève 

Fréderic BESSAT, ARC syndicat mixte 
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2 Méthode de travail 
  

La méthode d’animation et de travail développée dans le cadre de cette mission a été pensée et 
conçue sous un angle ludique volontairement pédagogique pour favoriser d’une part la richesse 
des échanges et stimuler d’autre part la créativité des acteurs composant le groupe de travail.  

L’équipe mandatée a ainsi conduit 3 ateliers de travail sous cette forme, l’un le 05 janvier 2012, 
l’autre le 23 mai 2012 avec une restitution le 19 septembre 2012. 

 

2.1 Atelier de travail n°1 – 05 janvier 2012 
 

Le premier atelier de travail du 05 janvier 2012 avait pour objectif de faire émerger une ambition 
pour le Grand Bellegarde à horizon 2030 en sollicitant la vision et en recueillant les envies des 
acteurs du territoire présents autour de la table.  

La séance s’est donc organisée en deux grands temps forts. L’un présentant des références de 
territoires anciennement « en crise » et ayant réussi leur reconversion, l’autre destiné à imaginer 
collectivement le Grand Bellegarde en 2030 (voir annexe 1. Support de présentation de séance 
du 05/01/12). 

 

2.1.1 Partie 1 : Tour d’horizon de « projets de ville » 
 

En introduction de la première partie de l’atelier, cette citation extraite du diagnostic du SCOT de 

l’agence d'urbanisme et de développement de la région Flandre-Dunkerque destinée à rassurer 

et convaincre les participants de l’évolutivité de l’identité d’un territoire :  

« Le premier enjeu est celui de l’identité personnelle et collective qui est en train de se forger. Nul ne peut 

exister, individuellement ou collectivement, s’il n’a pas une image qu’il se donne à lui-même et par 

l’intermédiaire de laquelle il établit des relations avec les autres. Cette identité ou cette image ne sont en 

rien figées comme s’il suffisait de reconstruire inlassablement la même image pour être sûr de pouvoir 

faire face aux défis de l’avenir. Elle se construit constamment, change et évolue. Elle est à multiples 

facettes renvoyant même parfois des messages contradictoires. Elle est constituée par les multiples 

histoires ou récits que se racontent, à eux-mêmes et aux autres, les habitants d’un territoire. » 
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Après un tour d’horizon des qualités qui font le territoire du Grand Bellegarde, à savoir : 

- une situation à 25 minutes de Genève en train, 01h30 de Lyon ;  

- la présence du TGV qui met Bellegarde à 2h45 de Paris ; 

- l’existence de logements abordables et d’un foncier disponible ; 

- la proximité d’un patrimoine industriel et naturel important ; 

- l'intégration du Grand Bellegarde au Projet d'agglomération franco-valdo-genevois, l’équipe 
mandatée a souhaité présenter aux participants  de l’atelier une série de références de territoires 
s’étant RE-structurés autour : 

- de projets culturels  tels Bilbao et le musée Guggenheim, Metz et le centre Pompidou, St 
Etienne et sa cité du design, Lens et le Louvre 

 

- de projets urbains phares : Dunkerque et le quartier du grand large conçu par l’architecte-
urbaniste Nicolas Michelin, l’île de Nantes dont le plan guide a été élaboré par l’architecte 
urbaniste paysagiste Paul Chemetof 

 

- d’une thématique : le quartier Vauban à Fribourg-en-Brisgau sur la performance énergétique du 
quartier et des bâtiments, le Vorarlberg sur l’architecture écologique 
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- ou d’une infrastructure tels St Etienne Chateaucreux ou Mulhouse et leurs gares TGV 
respectives 

 

Ce tour d’horizon des projets montre qu’il n’y a pas de fatalité en matière d'image. 
Cela montre aussi les enjeux auyquels les restructurations répondent: 

- un enjeu prioritaire d’image et d’attractivité 

- un enjeu autour du quartier gare 

- un enjeu lié à la requalification des friches 

- un enjeu de tourisme et plus largement d’économie et de dynamisme. 

Ces enjeux font la transition avec la seconde partie de l’atelier destinée à faire émerger pour 
Bellegarde une vision collective de ce qu’idéalement pourrait être le territoire à horizon 2030.  

 

2.1.2 Partie 2 : Atelier « post-it » 
 

Dans cette seconde partie d’atelier, le mandataire privilégie une méthode de travail ludique 
basée sur la co-production afin que les échanges nourrissent la motivation des participants à 
exprimer leurs ambitions pour leur territoire à horizon 2030.  
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Il est demandé à ce que cet exercice s’affranchisse de toutes contraintes économiques, 
temporelles, politiques, juridiques … pour faire émerger un véritable rêve de ville. 

La méthode d’animation est la suivante : des post-it de différentes couleurs sont distribués aux 
participants de l’atelier. Chacun des participants inscrit sur un ou plusieurs post-it ses souhaits 
pour le grand Bellegarde 2030 sur différentes thématiques :  

- sur les post it rose : Et si Bellegarde en 2030 ? sur la thématique population 

- sur les post it jaune : Et si Bellegarde en 2030 ? sur la thématique déplacements / transports 

- sur les post it orange : Et si Bellegarde en 2030 ? sur les questions économiques 

- sur les post it vert : Et si Bellegarde en 2030 ? sur la thématique environnement. 

Au fur et a mesure les post-it sont collés sur un mur et regroupés par grandes familles de 
propositions. Le dialogue est engagé sur la base des groupes formés par les propositions (voir 
annexe 2 : compte rendu de la séance) afin de débattre, comprendre les motivations de chacun 
et éventuellement lever les appréhensions des uns et des autres. 

Ci dessous en synthèse l’ambition du grand Bellegarde 2030 par les acteurs du territoire. 

 

En synthèse, il en ressort  une volonté forte de se structurer en véritable pôle d’équilibre dans le 
grand Genève avec toute les conséquences structurelles que cela implique en terme d’accueil  
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de population, de développement économique, d’effort de formation, de mise à niveau des 
équipements et de travail sur l’image … mais aussi avec une certaine appréhension quant au 
changement et au maintien des populations en place.  

2.2 Atelier de travail n°2 – 23 mai 2012 
 

Le 23 mai 2012, le groupe de travail est à nouveau sollicité pour un second atelier de travail. Cet 
atelier s’organise comme le précédent en 2 temps, une première partie consacrée à la restitution 
sous forme de synthèse des propositions du précédent atelier, une seconde consacrée à un 
débat sur les différents projets en cours et à venir sur le Grand Bellegarde. Cette étape charnière 
précédant la dernière rencontre du 19 septembre 2012 clôturant la mission permet de confronter 
les ambitions pour le Grand Bellegarde et le chemin qu’il reste à parcourir pour mettre en œuvre 
ces ambitions (voir annexe 4. Support de présentation de séance du 23/05/12).  

 

2.2.1 Partie 1 : Portraits d’habitants 
 

A la suite de l’atelier post-it, les mandataires font la synthèse des différentes propositions (voir 
annexe 3. tableau de synthèse). Pour ce faire, l’équipe choisi d’inventer des portraits d’habitants 
ayant fait le choix de venir s’installer à Bellegarde en 2030. Cette méthode atypique a été 
privilégiée pour rompre avec le formalisme habituel des documents techniques dans la mesure 
où l’exercice est un exercice prospectif de long terme. Elle permet de raconter des parcours de 
vie qui viennent interroger à la fois les actions présentes et futures de la collectivité et alimenter 
ainsi un cahier des charges pour une étude de maîtrise d’œuvre urbaine, objet de la présente 
commande. 

Ils sont donc 5 habitants à avoir fait le choix de s’installer à Bellegarde en 2030 : 

- Dominique, 37 ans, travaille à Genève et vit à Bellegarde pour être proche de la nature, et 
accéder facilement à Lyon et Paris en TGV; 

- Michel et Régine, 57ans,  originaires de Bellegarde depuis toujours, artisans dans le secteur de 
la construction et qui apprécient Bellegarde pour sa taille humaine ; 

- Nadia, Stéphane, Kilian et les jumeaux, la trentaine, exerçant des métiers de services, sont 
venus à Bellegarde pour un logement plus grand ; 

- Gentiane, 45 ans, artiste peintre, travaille à plusieurs endroits et vit à Lancrans, apprécie 
Bellegarde pour son passé industriel. 
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- Thierry, 34 ans, gérant d’une PME, vit dans le pays de Gex mais a choisi Bellegarde pour des 
commodités professionnelles. 

Chacun des personnages décrit dans les pages suivantes son mode de vie et les besoins 
générés par ses choix de vie. 
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2.2.2 Partie 2 : Tour d’horizon des projets du Grand 
Bellegarde 

 

En seconde partie d’atelier, l’équipe présente une cartographie des projets de Bellegarde, 
retravaillée ensuite durant l’été 2012 avec les services techniques de la ville de Bellegarde et de 
la CCPB sur les communes de Chatillon et Lancrans (c’est cette version consolidée qui est 
présentée ci-dessous). 

L’objectif de cet exercice de recensement des projets des 3 communes est de pouvoir confronter 
pour la restitution finale de l’étude les besoins des habitants du Bellegarde 2030 aux projets en 
cours et à venir sur le Grand Bellegarde afin d’évaluer quels projets qui répondent à leurs 
besoins et ceux qui manquent à leur épanouissement dans le Bellegarde 2030. 

En conclusion de l’atelier, l’équipe retrace la chronologie du projet urbain de l’île de Nantes pour 
illustrer la dissociation qui doit être faite entre les actions à conduire d’une part et le pilotage de 
projet spécifique mis en œuvre pour son accomplissement d’autre part. 
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3 Restitution finale : éléments du 
cahier des charges pour l'étude de 
MOE urbaine «Bellegarde 2030» 

 

La dernière séance de restitution du 19 septembre 2012 a permis de montrer les liens entre la 
méthodologie de conduite d’étude développée spécifiquement pour cette mission (chapitre 2) et 
les résultats de l’étude à proprement parler, c’est à dire les éléments de cahier des charges pour 
une future étude de maîtrise d’œuvre urbaine destinée à concrétiser le rêve du Bellegarde 2030 
exprimé par les acteurs du territoire.  

Ainsi en première partie de séance, pour chacun des habitants, l’équipe s’est interrogée sur les 
projets des 3 communes : ceux répondant aux attentes des futurs habitants, ceux manquant à 
l’épanouissement de chacun des personnages dans le Grand Bellegarde 2030 ?  (voir annexe 6. 
Support de présentation de séance au COPIL du 19 octobre 2012).  

Ci dessous la synthèse des attentes des habitants du Grand Bellegarde 2030 que les projets 
des communes ne satisfont pas entièrement et qui constitue une synthèse programmatique 
devant servir de base au travail de la future équipe de MOE urbaine. 
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De cette synthèse ont été extraits 3 enjeux majeurs que devra nécessairement intégrer la future 
équipe pour guider son travail. Ces trois enjeux sont les suivants : 

 
1- un enjeu d’image et de qualité portant sur :  

- les formes urbaines et architecturales et la qualité paysagère des programmes immobiliers  

- la diversification des programmes immobiliers (séniors, permettant des parcours résidentiels 
diversifiés...)  

- la requalification, transformation, mutation des espaces publics, des fiches industrielles....  

 

2- un enjeu de dynamisme et d’attractivité portant sur :  

- la mixité des fonctions : commerces, activités, lieux de culture...  

- les liens avec le grand paysage et les éléments naturels proches (tourisme marchand et loisirs) 

 

3- un enjeu de méthode portant sur :  

- une complémentarité et une coordination entre les communes  

- une organisation et une méthode de travail spécifique à développer pour la mise en œuvre du 
projet Grand Bellegarde 2030  

 

L ‘équipe propose d’écrire le sommaire du cahier des charges pour l’étude urbaine « Bellegarde 
2030 » comme suit : 

- le contenu de la mission 

- les périmètres 

- la méthode 

- les compétences 

- le déroulement de l’étude  

- le pilotage du projet. 
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3.1 Périmètres et contenu de la mission   
 

L’étude de MOE urbaine devra répondre à quatre questions à des échelles différentes : l’échelle 
du Grand Bellegarde (périmètre gris sur la carte), l’échelle de la ville de Bellegarde (périmètre 
noir sur la carte) et l’échelle du centre élargi de Bellegarde (périmètre rouge). 

 

 

 

Aussi sur ces périmètres, les mandataires devront être en capacité de produire : 

1- à l’échelle du Grand Bellegarde : un schéma stratégique d’organisation du développement  et 
de répartition des programmes entres les polarités pour construire un territoire harmonieux, 
équilibré et coordonné particulièrement sur les questions de la mobilité, des activités, de la 
gestion du foncier… (liste non exhaustive) 
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2- à l’échelle de la ville de Bellegarde : un plan guide ou plan de composition urbain, 
architectural et paysager et une programmation localisée et dimensionnée qui fera état des :  

- zone de constructibilité, implantation du bâti  

- principes de répartition des polarités,  

- liens entre les polarités et avec les équipements structurants,  

- principes de répartition des espaces publics et privés  

- organisation des déplacements et cheminements  

-...  

 

Le plan guide donnera une vision prospective et d’ensemble du développement du périmètre.  

Le plan guide devra aboutir à un référentiel pluriannuel d’actions à engager pour environ dix 
années. Il contribuera à hiérarchiser les actions et permettra des validations différenciées et 
progressives.  

La collectivité devra prévoir une mission de suivi et d’actualisation du plan guide.  

 

3-  à l’échelle du centre élargi de Bellegarde : une étude sectorielle de niveau esquisse 
accompagnée d’une méthode de mise en œuvre (organisation, moyens, pilotage…). L’étude 
sectorielle Bellegarde centre permettra de décliner les interventions opérationnelles du plan 
guide en matière :  

- de fonctions urbaines : dimensionnement et localisation des différentes fonctions  

- d’habitat (épannelage, constructibilités, démolitions, volumétries, produits de logements...)  

- d’espaces publics (stationnements, végétalisation, matériaux, éclairages...)  

- ...  

 

L’étude sectorielle déterminera un cahier des prescriptions architecturales et paysagères 
(capacité constructive et conditions d’intégration, insertion dans l’environnement, rapports à 
l’espace public…) en accord avec la définition préalable d’un parti d’aménagement.  
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A toutes les échelles : l’équipe mandatée devra proposer une méthode pour le suivi et la 
coordination urbaine et architecturale de tous les nouveaux projets urbains, d’habitat, 
d’équipements sur le territoire, quels que soient les maîtres d’ouvrage et ce dans l’objectif 
d’assurer une cohérence des interventions sur le périmètre d’étude. Ce suivi consiste en 
l’accompagnement systématique de l’élaboration des programmes immobiliers, il intervient dès 
l’expression d’une volonté de projet, que son porteur soit connu ou non, pour un secteur donné 
ou d’une parcelle identifiée.  

Cette assistance pourra être sollicité également dans le cadre de l’élaboration ou la mise à jour 
des dossiers réglementaires.  

 

3.2 Compétences et pilotage  
 

Les compétences indispensables à la conduite de l’étude de MOE urbaine pour le Bellegarde 
2030 sont les suivantes :  

- architecte-urbaniste-paysagiste (mandataire du groupement)  

- programmiste logement  

- programmation équipements publics / équipements culturels  

- mobilité 

- ingénierie de projet (méthode-organisation-outils)  

- environnement  

A ces compétences obligatoires pour la conduite de l’étude, des compétences optionnelles 
pourront être proposées : sociologie urbaine, artistes, design urbain ... Elles sont laissées à la 
libre appréciation du répondant.  

 

Le pilotage politique de l’étude pourra être le même que le groupe de travail ayant présidé à la  
démarche AMO « Bellegarde 2030 » (ville de Bellegarde, CCPB et Grand Genève).  

Du point de vue du pilotage technique : un chef de projet devra être affecté spécifiquement au 
suivi et à la coordination du projet avec les partenaires. Le groupe de suivi technique devra être 
composé à minima de la ville de Bellegarde, la CCPB, le conseil général et régional. 
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3.3 Calendrier et budget 
 

Deux options peuvent être envisagées pour le lancement et la réalisation de l’étude de MOE 
urbaine Bellegarde 2030 : le concours et la consultation ; chacune de ces options dans des 
délais et des épures financières différentes. Pour les deux options, la finalisation du cahier des 
charges pour le lancement de l’étude doit intervenir au plus tard au printemps 2013. 

 
Option 1 concours :  

- Printemps 2013 : finalisation du cahier des charges, lancement du concours et choix des 
équipes 

- Automne 2013 : rendu du concours et choix du lauréat 

- 2014 / 2017 : plan guide (6 mois), étude sectorielle (4mois), suivi de projet, actualisation du 
plan guide 

Option concours / compter 50 000 euros HT d’honoraires par équipe (3 équipes max) auxquels il 
faut ajouter 10 000 euros de frais de concours (rémunération des membres du jury, frais de 
reprographie, frais annexes…).  
  

Option 2 consultation :  

- Printemps 2013 : finalisation du cahier des charges et pré-sélection de 3 équipes sur note 
d’intentions et méthodologique. 

- Automne 2013 : choix de l’équipe 

- Septembre 2013 / 2016: lancement étude, plan guide (6 mois), étude sectorielle (4mois), suivi 
de projet, actualisation du plan guide 

Option consultation / compter 5 000 euros HT d’indemnités par équipe (3 équipes max). 
  
En synthèse, si avec l’option concours, à l’automne 2013, Bellegarde dispose de concepts et 
d’idées exprimés graphiquement sur lesquels elle peut communiquer ; dans le cas d’une 
consultation, le calendrier se trouve certes raccourci, mais à l’été 2013, la collectivité ne dispose 
pas d’éléments de rendu communicables. L’option concours permet donc un travail plus 
approfondi par l’équipe mais plus lent ; l’option consultation, moins précis mais plus court. 

De toutes les manières, dans l’une et l’autre des solutions, il faut envisager suite au choix de 
l’équipe la réalisation du cœur de la mission (soit à partir de 2014 pour l’option concours, soit à 
partir de 2013 pour l’option consultation) sur trois ans sous forme d’un marché à bons de 
commande évalué entre 70 et 150 000 euros. 
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En conclusion de ce cahier, il est nécessaire de préciser que les éléments de cahier des charges 
présentés ci dessus ne constituent qu’une ébauche, un commencement sur lequel se baser pour 
une finalisation du cahier des charges au printemps 2013. Les attentes de la MOA et des 
différents partenaires devront être encore affinées et approfondies par les services pour être 
intégrées à un document de consultation final le plus abouti possible. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : support de présentation à l’atelier du 05 janvier 2012 

Annexe 2 : compte-rendu de l’atelier du 05 janvier 2012  
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Annexe 4 : support de présentation à l’atelier du 23 mai 2012 
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Annexe 5 : compte-rendu de l’atelier du 23 mai 2012 
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Annexe 6 : support de présentation au COPIL de restitution du 19 octobre 2012 
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